
Secrétaire général adjoint, M. Ahtisaari, en date du 20 
mars 1991, sur sa récente mission en IraqH, ainsi que 
le rapport du Comité international de la Croix-Rouge, 
en date du 19 mars 199154, résumant les conclusions 
de sa propre délégation en Iraq. 

"2. Aux termes du paragraphe 5 de la résolution 
666 (1990) du 13 septembre 1990, le Comité, ayant 
reçu tous rapports et éléments d'information perti
nents, est habilité à décider que les circonstances sont 
telles qu'il est indispensable, pour des raisons d'ordre 
humanitaire, de fournir d'urgence des denrées alimen
taires à l'Iraq afin d'alléger les souffrances; dans ce 
cas il doit faire connaître rapidement au Conseil sa 
décision sur la manière de répondre aux besoins. 

"3. Eu égard aux nouveaux éléments d'informa
tion dont il dispose, le Comité a décidé de déclarer, 
avec effet immédiat et général, qu'il y a lieu de 
reconnai"tre l'existence de circonstances d'ordre 
humanitaire à propos de la situation de toute la 
population civile iraquienne sur l'ensemble du terri
toire national. Le Comité a également conclu que les 
importations à des fins humanitaires destinées à la 
population civile iraquienne que M. Ahtisaari men
tionne dans son rapport sont indissociables des 
denrées alimentaires et fournitures à usage stricte
ment médical - auxquelles les sanctions ne s'appli
quent pas, en vertu des dispositions de la résolution 
661 (1990) du 6 aoOt 1990 - et que ces importations 
devraient être autorisées avec effet immédiat. 

"4. Le Comité décide d'adopter une simple 
procédure de notification pour les denrées alimentai
res fournies à !'Iraq et une procédure d'approbation 
tacite pour les importations à des fins humanitaires 
destinées à la population civile ( autres que les fourni
tures à usage strictement médical) décrites au para
graphe 3. 

"5. Agissant en vertu de l'alinéa b) du paragra
phe 4 de la résolution 670 (1990) du 25 septembre 
1990, le Comité approuve tous les vols ne transportant 
que des denrées alimentaires ou des fournitures à 
usage strictement médical, sous réserve qu'il ait été 
préalablement informé desdits vols et de leur cargai
son. Cette procédure s'applique également à toutes les 
importations à des fins humanitaires destinées à la 
population civile visées au paragraphe 3 ci-dessus, 
dont la fourniture est assujettie à la procédure d'ap
probation tacite mentionnée au paragraphe 4. 

"6. Le Comité note avec satisfaction que le 
Gouvernement iraquien a donné à la mission de M. 
Ahtisaari l'assurance qu'il accepterait un système de 
contrôle des importations et de leur utilisation. Le 
Secrétaire général, agissant en consultation avec le 
Gouvernement iraquien et le Comité international de 
la Croix-Rouge, est prié de faire le nécessaire pour 
qu'un tel système de contrôle soit mis en place sur les 
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lieux et que du personnel de l'Organisation des 
Nations Unies soit envoyé en Iraq afin de superviser 
l'utilisation effective, au bénéfice de la population 
civile de l'ensemble du pays, de toutes les importa
tions dont la responsabilité pourra être confiée à 
l'Organisation des Nations Unies." 

"Je vous serais obligé de bien vouloir porter la 
décision susmentionnée à l'attention de tous les Etats". 

Dans une lettre, en date du 26 mars 1991, adressée au 
Président du Conseil de sécurité à l'attention des membres du 
ConseiJ55, Je Secrétaire général s'est référé à la lettre du 19 
mars 1991 que lui avait adressée le Président du Conseil•' et a 
informé ce dernier qu'il avait, Je 26 mars 1991, chargé M. 
Richard Foran, Sous-Secrétaire général au Bureau des services 
généraux du Département de l'administration et de la gestion, 
de coordonner la restitution au Koweït des biens saisis par 
)'Iraq. 

A sa 2981° séance, le 3 avril 1991, Je Conseil a décidé 
d'inviter les représentants de l'Iraq et du Koweït à participer, 
sans droit de vote, à la discussion de la question intitulée "La 
situation entre l'Iraq et le Koweït". 

Resolution 687 (1991) 
du 3 avril 1991 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 660 (1990) du 2 ao0t 1990, 661 
(1990) du 6 ao0t 1990, 662 (1990) du 9 ao0t 1990, 664 (1990) 
du 18 ao0t 1990, 665 (1990) du 25 ao0t 1990, 666 (1990) du 13 
septembre 1990, 667 (1990) du 16 septembre 1990, 669 (1990) 
du 24 septembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990, 674 
(1990) du 29 octobre 1990, 677 (1990) du 28 novembre 1990, 
678 (1990) du 29 novembre 1990 et 686 (1991) du 2 mars 1991, 

Se félicitant du rétablissement de la souveraineté, de 
l'indépendance et de l'intégrité territoriale du Koweït, ainsi que 
du retour de son gouvernement légitime, 

Affirmant l'engagement de tous les Etats Membres en 
faveur de la souveraineté, de l'intégrité territoriale et de 
l'indépendance politique du Koweït et de !'Iraq, et notant que 
les Etats Membres qui coopèrent avec le Koweil en application 
du paragraphe 2 de la résolution 678 (1990) ont déclaré leur 
intention de mettre fin à leur présence militaire en Iraq dans 
les meilleurs délais, conformément au paragraphe 8 de la 
résolution 686 (1991), 

Réaffirmant la nécessité d'être assuré des intentions 
pacifiques de l'Iraq, eu égard au fait qu'il a envahi et occupé 
illégalement le Koweil. 

Prenant acte de la lettre, en date du 27 février 1991, 
adressée au Président du C'A>nseil de sécurité par le Premier 
Ministre adjoint et Ministre des affaires étrangères de l'lraq•1 



et de ses lettres, en date du même jour, adressées au Président 
du Conseil de sécurité et au Secrétaire général40

, ainsi que de 
celles qu'il leur a adressées le 3 mars56 et le 5 mars 199157 à la 
suite de l'adoption de la résolution 686 (1991),. 

Notant que l'Iraq et le Koweït, en tant qu'Etats souverain~ 
indépendants, ont signé à Bagdad, le 4 octobre 1963, le ''Procès
verbal d'accord entre l'Etat du Koweït et la République d'Iraq 
concernant le rétablissement de relations amicales, la reconnais
sance et des questions connexes'158 consacrant formellement la 
frontière entre )'Iraq et le Koweït et l'attribution des îles, 
instrument enregistré par l'Organisation des Nations Unies en 
conformité avec l'Article 102 de la Charte des Nations Unies et 
dans lequel l'Iraq a reconnu l'indépendance et la pleine 
souveraineté de l'Etat du Koweït, délimité de la manière qui se 
trouve indiquée dans la lettre du Premier Ministre de l'Iraq en 
date du 21 juillet 1932 et qui a été acceptée par le souverain du 
Koweït dans sa lettre du 10 aout 1932, 

Conscient de la nécessité de procéder à la démarcation de 
ladite frontière, 

Conscient également des déclarations par lesquelles l'lraq 
a menacé de faire usage d'armes en violation des obligations 
que lui impose le Protocole concernant la prohibition d'emploi 
à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de 
moyens bactériologiques, signé à Genève Je. 17 juin 192559 ainsi 
que de son recours aux armes chimiques dans le passé, et 
affirmant que tout nouvel emploi de telles armes par l'lraq 
aurait des conséquences graves, 

Rappelant que )'Iraq a souscrit à la déclaration finale 
adoptée par tous les Etats réunis à la Conférence des Etats 
parties au Protocole de Genève de 1925 et autres Etats 
intéressés, tenue à Paris du 7 au 11 janvier 198960

, déclaration 
qui a fixé comme objectif l'élimination universelle des armes 
chimiques et biologiques, 

Rappelant également que l'Iraq a signé la Convention sur 
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines 
et sur leur destruction, en date du 10 avril 197261, 

Notant qu'il importe que !'Iraq ratifie ladite convention, 

Notant également qu'il importe que tous les Etats adhèrent 
à ladite Convention et encourageant les participants à la 
prochaine conférence d'examen de la Convention à renforcer 
l'autorité, l'efficacité et la portée universelle de cet instrument, 

Soulignant qu'il importe que la Conférence du désarme
ment mène rapidement à bien l'élaboration d'une convention 
sur l'interdiction universelle des armes chimiques et que 
l'adhésion à cet instrument soit universelle, 

Conscient que l'Iraq s'est servi de missiles balistiques pour 
des attaques non provoquées et qu'il importe de prendre des 
mesures à l'égard expressément des missiles de ce type déployés 
en Iraq, 

Préoccupé par les informations dont disposent des Etats 
Membres, selon lesquelles !'Iraq a cherché à acquérir des 
matériaux en vue d'un programme d'armement nucléaire, 
contrevenant ainsi aux obligations que lui impose le Traité sur 
ia uon-prolifération des armes nucléaires en date du 1er juillet 
196862

, 

Rappelant l'objectif que constitue la création d'une wne 
exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient, 

Conscient de la menace que toutes les armes de destruction 
mru;sive font peser sur la paix et la sécurité dans la région, ainsi 
que de la nécessité de travailler à la création au Moyen-Orient 
d'une zone exempte de telles armes, 

Conscient également de l'objectif que constitue une maîtrise 
générale et équilibrée des armements dans la région, 

Conscient en outre qu'il importe d'atteindre les objectifs 
susvisés et d'employer à cette fin tous les moyens disponibles, 
notamment l'instauration d'un dialogue entre les Etats de la 
région, 

Notant que la résolution 686 (1991) a marqué la levée des 
mesures imposées par la résolution 661 (1990), pour autant 
qu'elles s'appliquaient au Koweït, 

Notant également qu'en dépit de progrès dans l'exécution 
des obligations imposées par la résolution 686 (1991), on est 
encore sans nouvelles de nombre de nationaux du Koweil et 
d'Etats tiers et qu'il reste des biens à restituer, 

Rappelant la Convention internationale contre la prise 
d'otages63

, ouverte à la signature à New York le 18 décembre 
1979, qui range tous les actes de prise d'otages parmi les 
manifestations du terrorisme international, 

Déplorant que )'Iraq ait, au cours du récent conflit, menacé 
de recourir au terrorisme contre des objectifs situés en dehors 
du pays et qu'il ait pris des otages, 

Prenant acte avec une prof onde inquiétude des rapports 
communiqués par le Secrétaire général les 2ff3 et 28 mars 
1991 64

, et sachant qu'il faut d'urgence faire face aux besoins 
d'ordre humanitaire du Koweït et de !'Iraq, 

Ayant présent à l'esprit l'objectif du rétablissement de la 
paix et de la sécurité internationales dans la région, énoncé 
dans de, récentes résolutions du Conseil de sécurité, 

Estimant qu'il se doit de prendre, en vertu du Chapitre VII 
de ia Charte, les mesures énoncées ci-après, 

1. Confirme les dispositions des treize résolutions 
susvisées, sous réserve des modifications expresses ci-après qui 
visent à atteindre les buts de la présente résolution, y compris 
•Jn cessez-le-feu en bonne et due forme; 



A 

2. Exige que !'Iraq et le Koweït respectent l'inviolabilité 
de la frontière internationale et l'attribution des îles fixées dans 
le "Procès-verbal d'accord entre l'Etat du Koweït et la Républi
que d'Iraq concernant le rétablissement de relations amicales, 
la reconnaissance et des questions connexes168

, signé à Bagdad 
le 4 octobre 1963 par les deux pays dans l'exercice de leur 
souveraineté et enregistré auprès de l'Organisation des Nations 
Unies; 

3. Prie le Secrétaire général de prêter son concours afin 
que des dispositions puissent être prises avec l'Iraq et le Koweït 
pour procéder à la démarcation de la frontière entre les deux 
Etats en s'inspirant de la documentation appropriée, y compris 
les cartes accompagnant la lettre, en date du 28 mars 1991, qui 
lui a été adressée par le Représentant permanent du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de 
l'Organisation des Nations Unies65, et de lui rendre compte 
dans le délai d'un mois; 

4. Décide de garantir l'inviolabilité de la frontière 
internationale susmentionnée et de prendre, selon qu'il 
conviendra, toutes mesures nécessaires à cette fin conformé
ment à la Charte des Nations Unies; 

B 

5. Prie le Secrétaire général, après consultation de )'Iraq 
et du Kowei't, de soumettre dans les trois jours à son approba
tion un plan concernant le déploiement immédiat d'un groupe 
d'observateurs des Nations Unies chargé de surveiller le Khor 
Abdullah et une zone démilitarisée, créée par la présente 
résolution et s'étendant sur dix kilomètres à l'intérieur de l'Iraq 
et sur cinq kilomètres à l'intérieur du Kowei't à partir de la 
frontière mentionnée dans le "Procès-verbal d'accord entre 
l'Etat du Koweït et la République d'Iraq concernant le rétablis
sement de relations amicales, la reconnaissance et des questions 
connexes", de prévenir des violations de la frontière par sa 
présence dans la zone démilitarisée et par la surveillance qu'il 
y exercera et d'observer tout acte hostile ou potentiellement 
hostile commis à partir du territoire d'un Etat à l'encontre de 
l'autre, et prie également le Secrétaire général de rendre 
compte régulièrement au Conseil de sécurité des opérations du 
Groupe et de le faire immédiatement s'il y a de graves viola
tions de la zone ou des menaces potentielles à la paix; 

6. Note que dès que le Secrétaire général aura fait savoir 
au Conseil que le Groupe d'observateurs des Nations Unies a 
achevé son déploiement, les forces des Etats Membres qui 
coopèrent avec le Koweït en application de la résolution 678 
(1990) seront à même de mettre fin à leur présence militaire en 
Iraq conformément à la résolution 686 (1991); 

C 

7. Invite !'Iraq à réaffirmer inconditionnellement qu'il 
respectera les obligations que lui impose le Protocole concer
nant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, 
toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à 
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Genève le 17 juin 192559
, et à ratifier la Convention sur 

l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines 
et sur leur destruction en date du 10 avril 197261

; 

8. Décide que l'lraq doit accepter inconditionnellement 
que soient détruits, enlevés ou neutralisés, sous supervision 
internationale: 

a) Toutes les armes chimiques et biologiques et tous les 
stocks d'agents, ainsi que tous les sous-systèmes et composants 
et toutes les installations de recherche-développement, d'appui 
et de production dans ces domaines; 

b) Tous les missiles balistiques d'une portée supérieure 
à cent cinquante kilomètres ainsi que tous les principaux 
composants et les installations de réparation et de production; 

9. Décide également ce qui suit aux fins de l'application 
du paragraphe 8: 

a) L'Iraq remettra au Secrétaire général, dans les quinze 
jours suivant l'adoption de la présente résolution, une déclara
tion précisant l'emplacement de tous les éléments énumérés au 
paragraphe 8, avec indication des quantités et des types, et 
acceptera qu'il soit procédé d'urgence à une inspection sur 
place comme il est indiqué ci-après; 

b) Dans les quarante-cinq jours suivant l'adoption de la 
présente résolution, le Secrétaire général, agissant en consulta
tion avec les gouvernements intéressés et, lorsqu'il y aura lieu, 
avec le Directeur général de l'Organisation mondiale de la 
santé, élaborera et soumettra à l'approbation du Conseil un 
plan prévoyant l'accomplissement des opérations ci-après dans 
les quarante-cinq jours suivant ladite approbation: 

i) Constitution d'une commission spéciale qui procédera 
immédiatement à une inspection sur place des capaci
tés biologiques et chimiques de l'lraq et de ses capaci
tés en missiles, en se fondant sur les déclarations 
iraquiennes, et désignation éventuelle, par la Commis
sion spéciale elle-même, d'emplacements supplémen
taires; 

ii) Remise à la Commission spéciale, pour qu'elle les 
fasse détruire, enlever ou neutraliser, eu égard aux 
impératifs de la sécurité publique, de tous les élé
ments visés à l'alinéa a) du paragraphe 8, y compris 
les éléments se trouvant dans les emplacements 
additionnels désignés par la Commission spéciale aux 
termes des dispositions du sous-alinéa i) ci-dessus, et 
destruction par ]'Iraq, sous la supervision de la 
Commission spéciale, de toutes ses capacités en 
missiles, y compris les lanceurs visés à l'alinéa b) du 
paragraphe 8; 

iii) Octroi par la Commission spéciale au Directeur 
général de !'Agence internationale de l'énergie atomi
que du concours et de la coopération prévus aux 
paragraphes 12 et 13; 



10. Décide en outre que \'Iraq doit s'engager incondition
nellement à n'employer, mettrt au point, fabriquer ni acquérir 
aucun des éléments énumérés aux paragraphes 8 et 9 et prie le 
Secrétaire général d'élaborer. en comultation avec la Commis
sion spéciale, un plan prévoyant pour la suite le contrôle et la 
vérification de l'exécution par rlraq des dispositions du présent 
paragraphe, plan qu'il soumettra à rapprobat1on du Conseil 
dans les cent vingt jours smvn11t l'adoption de la présente 
résolution; 

11. Invite )'Iraq à réaffinner inconditionnellement qu'il 
respectera les obligations que lui impose le Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires en date du 1., juillet 196868

; 

12. Décide que l'Iraq doit accepter inconditionnellement 
de ne pas acquérir ni mettre au point d'armes nucléaires ou de 
matériaux pouvant servir à en fabriquer. ni de sous-systèmes ou 
de composants, ni de moyens de recherche-développement, 
d'appui ou de production y ayant trait; de remettre au Secré
taire général et au Directeur général del' Agence internationale 
de l'énergie atomique. dans les quinze jours suivant l'adoption 
de la présente résolution, une déclaration précisant l'emplace
ment de tous les éléments énumérés ci-dessus, avec indication 
des quantités et des types; de placer tous matériaux en sa 
possession qui pourraient servir à la production d'armes 
nucléaires sous le contrôle exclusif de ]'Agence pour qu'elle en 
assure la garde et l'enlèvement avec le concours et la coopéra
tion de la Commission spéciale, confom1ément au plan du 
Secrétaire général visé à l'alinéa b) du paragraphe 9; d'accepter, 
conformément aux arrangements prévus au paragraphe 13, qu'il 
soit procédé d'urgence à une inspection sur place et que soient 
détruits, enlevés ou neutralisés, selon le cas, tous les éléments 
précisés plus haut; et d'accepter le plan visé au paragraphe 13 
touchant le contrôle et la vérification ultérieurs du respect des 
engagements ici prévus; 

13. Prie le Directeur général de I' Agence internationale de 
l'énergie atomique, par l'intermédiaire du Secrétaire général et 
agissant avec le concours et la coopération de la Commission 
spéciale conformément au plan du Secrétaire général visé à 
l'alinéa b) du paragraphe 9, de procéder immédiatement à une 
inspection sur place des capacités nucléaires de !'Iraq en se 
fondant sur les déclarations iraquiennes et sur la désignation 
éventuelle par la Commission spéciale d'emplacements supplé
mentaires; d'élaborer et de soumettre au Conseil, dans les 
quarante-cinq jours, un plan prévoyant la destruction, l'enlève
ment ou la neutralisation, en tant que de besoin, de tous les 
éléments énumérés au paragraphe 12; de mener ce plan à bien 
dans les quarante-cinq jours suivant son approbation par le 
Conseil et d'élaborer par la suite, en tenant compte des droits 
et des obligations que confère à l'Iraq le Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires, un plan de contrôle et de 
vérification continus de l'exécution par l'Iraq des dispositions 
du paragraphe 12, qui prévoira un inventaire, en Iraq, de tous 
les matériaux nucléaires soumis à la vérification et aux inspec
tions de !'Agence, le but étant d'assurer que les garanties de 
I' Agence s'appliquent bien à toutes les activités nucléaires 
auxquelles elles doivent s'appliquer en Iraq, plan qui devra être 
soumis à l'approbation du Conseil dans les cent vingt jours 
suivant l'adoption de la présente résolution: 

14 

14. Note que les mesures que doit prendre riraq en 
application des paragraphes 8 à 13 représentent des étapes sur 
la voie de l'établissement au Moyen-Orient d'une zone exempte 
d'armes de destruction massive et de tous missiles vecteurs, 
ainsi que vers une interdiction générale des annes chimiques; 

D 

15. Prie le Secrétaire général de présenter au Conseil un 
rapport sur les mesures prises pour faciliter la restitution de 
tous les biens koweïtiens saisis par )'Iraq, avec une liste de tous 
les biens que le Koweït aura signalés comme n'ayant pas été 

restitués ou n'ayant pas été restitués intacts; 

E 

L6. Réaffirme que !'Iraq, sans préjudice de ses dettes et 
obligations antérieures au 2 aoüt 1990, qui seront traitées par 
les voies nonnales, est responsable, en vertu du droit internatio
nal, de toute perte, de tout dommage - y compris les atteintes 
à l'environnement et la destruction des ressources naturelles -
et de tous autres préjudices directs subis par des Etats étran
gers et des personnes physiques et sociétés étrangères du fait 
de son invasion et de son occupation illicites du Koweït; 

17. Décide que les déclarations faites par !'Iraq depuis le 
2 août 1990 au sujet de sa dette extérieure sont nullcs et de nul 
effet et exige que )'Iraq honore scrupuleusement toutes ses 
obligations au titre du service et du remboursement de sa dette 
extérieure; 

l8. Décide également de créer un fonds d'indemnisation 
pour les paiements dus au titre des réclamations relevant du 
paragraphe 16 et de constituer une commission qui sera 
chargée de gérer ledit fonds; 

L9. Charge le Secrétaire général d'élaborer et de soumet
tre à sa décision, dans les trente jours suivant l'adoption de la 
présente résolution, des recommandations ayant trait au 
fonctionnement du Fonds d'indemnisation créé en vertu du 
paragraphe 18 et à un programme d'application des décisions 
énoncées aux paragraphes 16 à 18, recommandations qui 
devront porter notamment sur les points suivants: la gestion du 
Fonds; le mode de calcul du montant approprié de la contribu
tion de !'Iraq au Fonds, fondé sur un certain pourcentage de la 
valeur de ses exportations de pétrole et de produits pétroliers, 
sans excéder une limite proposée au Conseil par le Secrétaire 
général et déterminée compte tenu des besoins du peuple 
iraquien, de la capacité de paiement de )'Iraq, évaluée avec le 
concours des institutions financières internationales eu égard 
aux charges afférentes au service de sa dette extérieure, et des 
besoins de l'économie iraquienne; les dispositions à prendre 
pour assurer le paiement des contributions au Fonds; les 
modalités d'affectation des sommes versées au Fonds et de 
paiement des montants dus au titre des réclamations; le mode 
approprié d'évaluation des préjudices et de recensement des 
réclamations et la méthode de vérification de la validité de ces 
dernières ainsi que le mode de règlement des litiges sur le point 
de savoir si les réclamations relèvent de la responsabilité de 



l'lraq au sens du paragraphe 16 et la composition de la 
Commission susvisée; 

F 

20. Décide, avec effet immédiat, que les interdictions 
énoncées dans sa résolution 661 (1990) et visant la vente ou la 
fourniture à l'Iraq de produits de base ou de marchandises 
autres que les médicaments et les fournitures médicales ainsi 
que les transactions financières connexes cessent de s'appliquer 
aux livraisons de denrées alimentaires notifiées au Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 661 (1990) concernant 
la situation entre !'Iraq et le Koweil et, sous réserve de 
l'approbation du Comité, qui appliquera à cet effet la procé
dure simplifiée et accélérée d'"approbation tacite", aux produits 
et fournitures signalés au Secrétaire général dans le rapport du 
20 mars 1991s3. comme étant de première nécessité pour la 
population civile ou qui seront désignés comme tels par le 
Comité après nouvelle évaluation des besoins d'ordre humani
taire; 

21. Décide de revoir les dispositions du paragraphe 20 
tous les soixante jours afin de déterminer, au vu de la politique 
et des pratiques suivies par le Gouvernement iraquien, notam
ment pour ce qui est de l'application de toutes les résolutions 
pertinentes du Conseil, s'il y a lieu de réduire ou de lever les 
interdictions qui y sont visées; 

22. Décide également que lorsqu'il aura approuvé le 
programme dont il demande l'établissement au paragraphe 19 
et aura constaté que )'Iraq a pris toutes les mesures prévues 
aux paragraphes 8 à 13, les interdictions énoncées dans la 
résolution 661 (1990) touchant l'importation de produits de 
base et de marchandises d'origine iraquienne et les transactions 
financières connexes seront levées; 

23. Décide en outre que tant que le Conseil n'aura pas pris 
les décisions visées au paragraphe 22, le Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 661 (1990) concernant la 
situation entre !'Iraq et le Koweït aura le pouvoir d'approuver, 
s'il en est besoin pour procurer à )'Iraq les ressources nécessai
res au financement des opérations visées au paragraphe 20, des 
dérogations à l'interdiction d'importer des produits de base ou 
des marchandises d'origine iraquienne; 

24. Décide que, conformément à sa résolution 661 (1990) 
et à ses résolutions ultérieures sur la question et jusqu'à ce qu'il 
en décide autrement, tous les Etats continueront d'empêcher la 
vente ou la fourniture à !'Iraq, ou les actes visant à favoriser ou 
faciliter la vente ou la fourniture à l'lraq, ou par leurs natio
naux ou depuis leurs territoires ou au moyen de navires ou 
d'aéronefs de leur pavillon: 

a) D'armes et matériels militaires de tous types, y 
compris en particulier la vente ou le transfert par d'autres 
moyens de matériel militaire classique de toutes sortes, à 
l'usage des forces paramilitaires notamment, et de pièces et 
éléments de rechange pour ce matériel, ainsi que des moyens 
de les fabriquer; 
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b) D'articles visés et définis aux paragraphes 8 et 12 et 
ne relevant pas de l'énumération ci-dessus; 

c) De technologies cédées sous licence ou selon d'autres 
modalités de transfert et servant à la production, à l'utilisation 
ou au stockage d'articles visés aux alinéas a) et b); 

d) De personnel ou de matériel destinés à la prestation 
de services de formation ou d'appui technique portant sur la 
conception, la mise au point, la fabrication, l'utilisation, l'entre
tien ou la maintenance d'articles visés aux alinéas a) et b); 

25. Demande à tous les Etats et organisations internatio
nales de se conformer strictement au paragraphe 24, nonobs
tant l'existence de quelques contrats, accords, licences ou autres 
arrangements que ce soit; 

26. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation 
avec les gouvernements intéressés, d'établir dans un délai de 
soixante jours, pour approbation par le Conseil de sécurité, des 
directives visant à faciliter l'application intégrale des paragra
phes 24, 25 et 27 à l'échelon international, de communiquer ces 
directives à tous les Etats et d'arrêter la marche à suivre pour 
les mettre périodiquement à jour; 

27. Demande à tous les Etats, pour assurer le respect des 
dispœitions du paragraphe 24, d'exercer des contrôles et de 
prendre des dispœitions à l'échelon national, et d'appliquer au 
besoin d'autres mesures conformes aux directives qui auront été 
établies par le Conseil comme le prévoit le paragraphe 26, et 
demande aux organisations internationales de prendre toutes 
les dispositions voulues pour aider à assurer le respect intégral 
desdites dispœitions; 

28. S'engage à revoir les décisions énoncées aux paragra
phes 22 à 25, sauf pour ce qui concerne les articles visés et 
définis aux paragraphes 8 et 12, à intervalles réguliers et, en 
tout état de cause, cent vingt jours après l'adoption de la 
présente résolution, en tenant compte de la mesure dans 
laquelle )'Iraq se sera conformé à celle-ci et des progrès 
généraux accomplis vers la maîtrise des armements dans la 
région; 

29. Décide que tous les Etats, y compris )'Iraq, prendront 
les mesures nécessaires pour qu'il ne puisse être fait droit à 
aucune réclamation présentée par les pouvoirs publics ira
quiens, par toute personne physique ou morale en Iraq ou par 
des tiers agissant par son intermédiaire ou pour son compte et 
se rapportant à un contrat ou à une opération dont l'exécution 
aurait été affectée du fait des mesures décidées par le Conseil 
dans sa résolution 661 (1990) et ses résolutions connexes; 
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30. Décide qu'en conformité avec l'engagement qu'il a pris 
de faciliter le rapatriement de tous les nationaux du Koweil et 
d'Etats tiers l'lraq coopérera dans toute la mesure nécessaire 
avec le Comité international de la Croix-Rouge en lui commu
niquant des listes desdites personnes, en lui donnant accès à 



toutes ces personnes, quel que soit l'endroit où elles se trouvent 
ou sont détenues, et en facilitant ses recherches concernant 
tous ]es nationaux du Koweil et d'Etats tiers dont on ignore 
encore Je sort; 

31. Invite Je Comité international de la Croix-Rouge à 
tenir le Secrétaire général informé, selon qu'il conviendra, de 
toutes ]es activités entreprises en vue de faci1iter le rapatrie
ment ou le retour de tous ]es nationaux du Koweït et d'Etats 
tiers qui se trouvaient en Iraq le 2 aoüt 1990 ou après cette 
date ou, éventuellement, de leur dépouille mortelle; 
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32. Exi.ge de l'Iraq qu'il informe le Conseil qu'il ne 
commettra ni ne facilitera aucun acte de terrorisme internatio
nal et ne permettra à aucune organisation ayant pour but de 
perpétrer de tels actes d'opérer sur son territoire, et qu'il 
condamne catégoriquement tous actes, méthodes et pratiques 
de terrorisme et s'engage à ne pas y recourir; 
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33. Déclare que, dès que l'Iraq aura notifié officiellement 
au Secrétaire général et au Conseil de sécurité son acceptation 
des dispositions qui précèdent, un cessez-Je-feu en bonne et due 
forme entrera en vigueur entre l'Iraq et le Koweït ainsi que les 
Etats Membres coopérant avec Je Koweït en application de la 
résolution 678 (1990); 

34. Décide de rester saisi de la question et de prendre 
toutes nouvelles mesures qui s'imposeraient en vue d'assurer 
l'application de ]a présente résolution et de garantir ]a paix et 
la sécurité dans Ja région. 

Adoptée à la 2981' dance par 12 voix 
contre une (Cuba). a11« 2 a/mentions 
(EquaJeur, Yimen). 

Décision 

A sa 2983• séance, le 9 avril 1991, le Conseil a décidé 
d'inviter ]es représentants de J'Iraq et du Koweït à participer, 
sans droit de vote, à la discussion de la question intitulée: 'la 
situation entre J'Iraq et le Koweït: "rapport du Secrétaire 
général sur l'application du paragraphe 5 de la résolution 687 
(1991) du Conseil de sécurité (S/22454 et Add.1 à 307)". 

Résolution 689 (1991) 
du 9 ami 1991 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant sa résolution 687 (1991) du 3 avril 1991, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, 
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1. Approuve le rapport du Secrétaire général sur l'appli
cation du paragraphe 5 de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité, en date des 5 et 9 avril 199166

; 

2. Note qu'aux termes du paragraphe 5 de la résolution 
687 (1991), il a pris ]a décision de créer un groupe d'observa
teurs et que seule une nouvelle décision du Conseil peut mettre 
fin au mandat du Groupe. Le Conseil devra donc, tous ]es six 
mois, réexaminer la question de savoir s'il faut maintenir le 
Groupe ou mettre fin à son mandat; 

3. Décide qu'au cours des six premiers mois suivant sa 
création, la Mission d'observation des Nations Unies pour J'Iraq 
et le Koweït fonctionnera selon les modalités définies dans le 
rapport susmentionné et que celles-ci également seront 
réexaminées tous les six mois. 

Adoptée à l'unanimité à la 2983' 

Décisions 

Dans une lettre, en date du 9 avril 1991, adressée au 
Président du Conseil de sécurité à l'attention des membres du 
Conseil67

, le Secrétaire général s'est référé à son rapport des 5 
et 9 avril 199166 relatif aux dispositions envisagées pour la 
création de la Mission d'observation des Nations Unies pour 
l'Iraq et le Koweït, dispositions que Je Conseil avait approuvées 
par sa résolution 689 (1991) du 9 avril 1991. A l'alinéa a) du 
paragraphe 4 de son rapport, il avait indiqué que le commande
ment de la Mission serait confié au chef de la Mission d'obser
vation qu'il nommerait avec l'assentiment du Conseil de 
sécurité. Le Secrétaire général a informé le Président qu'il se 
proposait de nommer le général Günther GreindJ (Autriche) 
chef de la Mission d'observation, sous réserve de l'assentiment 
du Conseil. 

Par une lettre, en date du 10 avril 1991, le Président du 
Conseil de sécurité a informé Je Secrétaire général de ce qui 
suit68

: 

"J'ai l'honneur de vous faire savoir que la lettre, en 
date du 9 avril 199167

, par laquelle vous faisiez part de 
votre intention de nommer Je général Günther Greindl 
chef de la Mission d'observation des Nations Unies pour 
J'lraq et Je Koweil, a été portée à ]'attention des membres 
du Conseil de sécurité. Ces derniers ont examiné la 
question le 10 avril 1991 et accepté la proposition conte
nue dans votre lettre." 

Dans une lettre, en date du 11 avril 1991, Je Président du 
Conseil de sécurité a informé Je Représentant permanent de 
l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations Unies de ce qui 
suit69

: 

"J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communi
cation du 6 avril 199110

• 


